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portant sur

CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES PUBLIQUES RELATIVE À LA
RÉALISATION DE LA PREMIÈRE PHASE DE L’AMÉNAGEMENT D’UN

CHEMINEMENT DOUX ENTRE LE COLLÈGE PAUL DARDÉ ET LE QUARTIER SAINT
MARTIN LE LONG DE LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N°35

Le Maire de la commune de Lodève,

VU le Code Général des collectivités Territoriales (CGCT), et notamment l’article L2122-22, 

VU la délibération n°201711270003 du Conseil municipal du 27 novembre 2017 par laquelle le conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article sus-visé,

VU la loi n°2020-290 du 23 mars 2020, d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 et la loi
n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 

VU l’ordonnance  n°2020-330  du  25  mars  2020,  relative  aux  mesures  de  continuité  budgétaire,
financière et fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face
aux conséquences de l’épidémie de covid-19,

VU l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, visant à  assurer la  continuité du  fonctionnement des
institutions  locales  et   de   l’exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements publics locaux afin de faire face à l’épidémie de covid-19, 

VU l’article 28 II de l’ordonnance 2015-899 relative aux marchés publics,

VU les délibérations n°MLCM_200114_12 et MLCM_200114_13 relatives à la demande de subvention
au conseil régional Occitanie et au conseil départemental de l’Hérault au titre du produit des amendes
de police, pour la première phase du projet de piste cyclable entre le Collège Paul Dardé et le Quartier
Saint Martin,

CONSIDÉRANT  le projet de piste cyclable entre le collège Paul Dardé et le quartier St Martin dont la
première phase va du collège Paul Dardé aux derniers aménagements du giratoire de la clinique du
souffle en desservant au passage le stade Leroy Beaulieu,

CONSIDÉRANT  que le projet  prévoit  d’une part,  l’aménagement  du trottoir  avec le traitement  de
l’accessibilité, une légère réduction de la largeur de chaussée et la création d’un cheminement doux
sur le dit trottoir,

CONSIDÉRANT que le  Conseil  départemental  de  l’Hérault  souhaite  profiter  de  ces  travaux pour
reprendre la couche de roulement de la chaussée,

DÉCIDE

ARTICLE 1     :   Dans le but d’assurer une meilleure coordination des travaux, d’optimiser les coûts et les
conditions de réalisation des différentes opérations de travaux, de conclure et de signer la convention
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de  groupement  de  commandes  publiques  relative  à  la  réalisation  de  la  première  phase  de
l’aménagement d’un cheminement doux entre le Collège Paul Dardé et le quartier Saint Martin le long
de la  route  départementale  n°35onvention de groupement  de commandes publiques relative  à la
réalisation de la première phase de l’aménagement d’un cheminement doux entre le Collège Paul
Dardé et le quartier Saint Martin le long de la route départementale n°35,

ARTICLE 2     :   Et de conclure et de signer la convention secondaire déterminant les obligations des
deux parties en terme d’entretien des aménagements pour les trente prochaines années,

ARTICLE    3     :   Les droits et  obligations de chacune des parties sont  définies dans les conventions
annexées à la présente décision,

ARTICLE   4     :   La présente décision sera inscrite au registre des délibérations,

ARTICLE  5     :   Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le  Trésorier  et  moi-même
sommes chargés de l’exécution de la présente décision.

Fait à Lodève, le vingt cinq mai deux mille vingt,

Le Maire,
Pierre LEDUC
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